3 08/11/2025 CRI Bourgogne/Franche-Comté
;7‘;/ BOURGOGNE

FRANCHE COMTE

Décisions de la Commission Régionale Interclubs
Suite aux journées 1 et 2 du 19 octobre 2025

Division | Club | Rencontre | Remarques | Décision de la CRI | Recours possible
- Convocation envoyée avec 4 jours de retard Avertissement Néant
Benevole absent une bonne partie du temps a la table
PN BCD _ de marque. Absent pour le lancement de la J1et | 30 € d'amende qui viendront se soustraire a l'aide reversée Néant
insistance du JA pour que quelqu'un gére la table de par la Ligue pour la réception des rencontres ICR
- marque 'AM
| R2 "Poule C | BCPM | - | Convocation envoyée avec 2 jours de retard | Avertissement | Néant |
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